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ARTICLEZ IV

Il est entendu que la présente Note et la réponse de Votre Excellence
ýtitueront un accord entre les deux Gouvernements qui entrera en vigueur
réception de la Note de Votre Excellence et restera en vigueur pendant
an, et puis automatiquement jusqu'à ce qu'un des deux Gouvernements
énonce sur préavis de trois mois.
Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Ministre, l'assurance de ma très haute

3idération.
Le Représentant Commercial
du Gouvernement Canadien,

M. R. M. DALE.

(Traduction)

e Vice-Ministre des Affaires Étrangéres de l'Éthiopie au Représentant
Commercial du Gouvernement Canadien.

ADDIs-ABÉBA, le 3 juin 1955.

FISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
°, 59F3/29/4F

'sieur le Représentant Commercial,
Au nom du Gouvernement Impérial d'Éthiopie, j'ai l'honneur d'accuser
Ption de votre Note du 3 juin 1955 et de vous faire connaître que le
[vernement Impérial d'Éthiopie en agrée entièrement les termes, lesquels
isent ainsi:.
"Monsieur le Vice-Ministre,

J'ai l'honneur de faire connaître à Votre Excellence que je suis
autorisé par le Gouvernement Canadien à conclure, en vue de renforcer
les relations commerciales de nos deux pays, le modus vivendi commer-
cial suivant qui régira les relations commerciales entre le Canada et
l'Empire d'Éthiopie.

ARTICLE I

Les produits du sol ou de l'industrie de chacun des deux pays impor-
tés dans l'autre pays ne seront en aucun cas assujétis, en ce qui concerne
les droits de douane et les taxes subsidiaires, les modalités de perception
de oe Arn4.q 1,q raa1P- ft formalités relatives à l'importation, ou les

s pays


